
 

#Apport en fonds propre de l’IDES 

Description de l’outil  

L’apport en fonds propres de l’IDES est destiné à financer le développement tant endogène que par 

croissance externe, la reprise transmission voire même le retournement d’entreprises coopératives, 

d’associations et plus généralement d’entreprises de l’ESS.  La participation se présente sous la forme de 

parts sociales, d’actions, de titres participatifs, d’obligations, de prêts participatifs. Aucune garantie n’est 

prise sur les actifs de l’entreprise et de ses dirigeants. 

 

 

Bénéficiaires Entreprises du secteur de l’ESS  

 

Montant Entre 100 000 et 1,5M€ 

 

Durée Entre 7 et 12 ans 

 

Coût -  

 

 

 

 


